
Des éclaircies en amont et en 
complément des ouvrages DFCI 
pour améliorer les forêts et prévenir 
le risque d’incendie.
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L’Agglomération Provence Verte (CAPV) effectue les 
travaux d’entretien des pistes DFCI sur son territoire. Pour 
renforcer l’efficacité de ces travaux de prévention et de lutte 
contre les incendies, il est intéressant de réduire la densité 
des forêts bordant les ouvrages, au-delà des préconisations 
du Plan Intercommunal de Débroussaillement et 
d’Aménagement Forestier.

La forêt de Vins-sur-Caramy, proche des habitations, est 
très dense en résineux. En coordination avec la CAPV, le 
CNPF a réuni 40 propriétaires forestiers en bordure d’une 
piste. La Coopérative Provence Forêt a assuré la maitrise 
d’œuvre de l’opération d’éclaircie. Ce regroupement a 
permis :

• Le développement d’une sylviculture conduisant à une 
amélioration des peuplements et de la biodiversité ;

• La réduction de biomasse combustible autour d’une 
piste d’accès pour les pompiers, dans une zone à fort 
risque d’incendie ;

• Une meilleure attractivité des coupes ;

• L’utilisation d’une ressource locale pour la production de 
bois énergie ou bois d’industrie.

Visite d’une forêt éclaircie aux abords d’une piste DFCI

Mardi 28 juin de 9h à 12h
À Vins-sur-Caramy (Var)

Améliorer la sécurité des services 
de lutte et valoriser nos pins d’Alep, 
exploitation groupée en bordure de 
piste DFCI.

Participation gratuite. 
Inscription obligatoire avant le 23 juin.
Par mail  : romain.matile@cnpf.fr 
ou téléphone au : 06 75 69 61 64

Pour vous inscrire

mailto:romain.matile@cnpf.fr
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Au programme

Rendez-vous sur le parking de la salle 
polyvalente « l’Oustaou dei Vincen », les 
Lonnes, RD 24 et départ jusqu’au lieu de 
visite.

Présentation du contexte : Identification 
des acteurs, place de la forêt privée, 
regroupement de propriétaires privés, 
partenariat CAPV/CNPF

Les bonnes pratiques pour une bonne 
coordination entre exploitation forestière 
et travaux DFCI, par Sophie Pesenti, Conseil 
départemental du Var.

Présentation du chantier : 
Objectifs sylvicoles, enjeux attenants, 
critères environnementaux et sociétaux, 
organisation du chantier, mode de 
vente (sur pied).

Visualisation d’une coupe d’éclaircie en 
cours dans un peuplement de pins 
d’Alep.

Clôture de la réunion autour d’un 
apéritif offert.

Les partenaires de la journée

Le Centre National de la Propriété Forestière est l’établissement public qui a 
pour principale mission de conseiller les propriétaires forestiers privés et de 
les sensibiliser à la gestion durable des forêts. 

L’Agglomération Provence Verte est l’animateur des Plans Intercommunaux de 
Débroussaillement et d’Aménagement Forestiers sur son territoire et agit en 
faveur de la gestion durable des forêts.

La Coopérative Provence Forêt offre à ses adhérents une large gamme de 
services de gestion et de protection en vue de la mise en valeur sylvicole, 
cynégétique, touristique et pastorale des propriétés forestières. 

L’Association des Communes Forestières du Var conseille, représente, forme 
et informe les élus sur tous les sujets liés à la forêt et l’environnement. Elle a 
fait émerger des projets de développement durable des territoires forestiers .

Fransylva est la marque des syndicats des propriétaires forestiers privés, 
organismes professionnels, régis par le code du travail. Les adhérents sont 
représentés, défendus, informés et assurés.

Le Département du Var est compétent en matière de défense des forêts contre 
l'incendie et à ce titre, il soutient et accompagne et les chantiers de coupes 
groupées, en confortement d'ouvrages DFCI

La réunion peut être reportée en cas d’interdiction d’accès aux massifs forestiers, inscrivez-
vous pour en être informés. Prendre des chaussures adaptées aux déplacements en forêt.

Une action territoriale financée par l’Europe

Cette réunion est proposée dans le cadre du projet FEADER « VALEXP »,
piloté par l’Association des Communes Forestières du Var. Elle a pour
objectif de faire connaitre aux élus et aux propriétaires des expériences
particulières en termes de gestion ou d’exploitation forestière.

Cette concertation des acteurs territoriaux et cette animation des
propriétaires fait partie des actions confiées par la Communauté
d’Agglomération de la Provence Verte au CNPF dans le cadre d’une
convention pluriannuelle de partenariat.
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Romain Matile
romain.matile@cnpf.fr
06.73.48.22.35

Delphine Cappella
dcapella@caprovenceverte.fr
07.85.69.66.45

Emmanuel Atanoux
emmanuel.atanoux
@provenceforet.fr
06.82.45.58.72

Grégory Cornillac
gregory.cornillac@cofor83.fr
04.94.99.17.28

!

Sandra Arnaud
spfsvar@sfr.fr
04.94.50.09.70

Sophie Pesenti
spesenti@var.fr
06.14.34.38.19

mailto:romain.matile@cnpf.fr
mailto:dcapella@caprovenceverte.fr
mailto:emmanuel.atanoux@provenceforet.fr
mailto:gregory.cornillac@cofor83.fr
mailto:spfsvar@sfr.fr
mailto:spesenti@var.fr

	Améliorer la sécurité des services �de lutte et valoriser nos pins d’Alep, exploitation groupée en bordure de piste DFCI.
	Au programme

